
                       MAIRIE DE SAINT-CYR-AU-MONT-D’OR
    

             Fiche d’inscription Périscolaire 2025-2026 
 

                                  ECOLE MATERNELLE DU BOURG 

                                                   enfance.administration@stcyraumontdor.fr 

 
 Nom, Prénom :                 Date de naissance : 
 
Nous vous invitons à utiliser l’espace famille pour toute inscription, modifications et réservations du 
planning des enfants.  

 
Espace famille : https://portail.berger-levrault.fr/MairieSaintCyrAuMontDOr69450/accueil 
 

- Personnes majeures autorisées à venir chercher l’enfant 
- Autorisations (personnes contact, prise de photo, A partir seul, hospitalisation, transport…) 
- Régime alimentaire 
- Dépôt des documents obligatoires (Attestation assurance scolaire, vaccination…) 
- Règlement intérieur et Quotient Caf  

La collectivité est autorisée à consulter mon dossier allocataire CDAP afin d’accéder directement au Quotient familial à prendre en 
compte pour le calcul des services périscolaires. Le service CDAP.fr respecte les règles de confidentialité et a fait l’objet d’une 
autorisation de la CNIL. La Caf attribue un identifiant et un mot de passe qui est strictement personnel et confidentiel à la 
collectivité. 

 

Temps Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

 
Accueil du matin                       

(7 :45--8 :10) 
 

      

 
Repas (11 :30-

13 :30) 
 

    

 
Accueil du soir 
(16 :30-18 :30) 

 
 

        

 

 

 

 
Je soussigné(e) Monsieur/ Madame (nom, prénom) certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur 
et des modalités d’inscription consultables sur le site internet de la mairie.  
 

 
 A Saint Cyr au Mont d’Or, le                       Signature des responsables légaux, 
                                                                      Précédée de la mention lu et approuvé 

Temps                  Mercredi    

           Matin sans repas                                         Après-midi sans repas                                            Journée avec repas 

Centre de loisirs du    
mercredi  

(08 :00--18 :30) 
 

 
 
 

            
 
 

  
 
 
 

 


